
Guéret, le 25 juin 2020

Vous pourrez voter en toute sécurité au second tour 
des élections municipales dimanche 28 juin 2020

Magali  DEBATTE,  Préfète  de  la  Creuse,  rappelle  que  vous  pourrez  voter  en  toute  sécurité
dimanche prochain, moyennant le respect de quelques règles simples.

Gestes barrières :
• Le port du masque est obligatoire pour tous les électeurs. Il peut être retiré à la demande

d’un  membre  du  bureau  de  vote  pour  la  stricte  nécessité  du  contrôle  de  l’identité  de
l’électeur.
Les membres du bureau de vote portent un masque tout au long du processus de vote et du
contrôle  des  opérations  électorales,  comme lors  du  dépouillement. L’électeur  peut  venir
avec son propre masque. Dans le cas contraire, un masque est mis à sa disposition par le
bureau de vote. 

• L’électeur est invité dans la mesure du possible à émarger avec son  stylo personnel et à
venir avec le bulletin de vote qu’il aura reçu à son domicile.

• Lavage des mains :  les électeurs ont dans chaque bureau de vote à disposition un point
d’eau avec du savon pour se laver les mains, ou à défaut du gel hydroalcoolique.

Distanciation physique obligatoire :
Comme pour  le  premier  tour  du scrutin,  les  règles  de distanciation  physique  s’appliquent.  Les
recommandations sanitaires sont les mêmes que dans toute autre circonstance analogue : 

• Un mètre entre chaque personne : les bureaux de vote sont aménagés afin de limiter au
maximum les contacts et permettre une distance d’au moins un mètre entre chaque personne
présente. 

• Une file d’attente régulée : le nombre d’électeurs qui pourront accéder simultanément au
bureau de vote est limité à 3 personnes avec une priorité accordée dans la file d’attente aux
personnes qui pourraient se signaler comme étant fragiles. 

Il sera possible d’assister au dépouillement, si la capacité d’accueil du lieu le permet, à condition
de porter un masque et de respecter les gestes barrières.

La préfète compte sur l’esprit de responsabilité de chacun car
même si la situation est sous contrôle, le virus est toujours là !
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